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CONFORME AU RÈGLEMENT (CE) NR. 453/2010

FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ

1: IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/
DU MÉLANGE ET DE LA SOCIÉTÉ/
L’ENTREPRISE 
1.1. IDENTIFICATEUR DE PRODUIT 
Nom du produit : ACTIPRO ACTI-ZYM 
1.2 IDENTIFICATION DU PRODUIT 
Liquide brune pâle et aromatique 
1.2.1. TYPE DE PRODUIT 
Produit de nettoyage 
1.2.2. USAGES DÉCONSEILLÉS 
Pour un usage professionnel. Le produit est adapté 

pour une utilisation dans l’industrie alimentaire et des 

systèmes HACCP 

1.3. RENSEIGNEMENTS CONCERNANT LE 
FOURNISSEUR DE LA FICHE DE DONNÉES DE 
SÉCURITÉ 
CLEANLINE 

Nijverheidslaan 8 

8560 Wevelgem - Belgique 

T 056 43 70 70 - F 056 42 81 85 

info@cleanline.be - www.cleanline.be 

1.4. NUMÉRO D’APPEL D’URGENCE 
Centre Anti-Poisons 

T 070 245 245 

2: IDENTIFICATION DES DANGERS 
2.1. CLASSIFICATION DE LA SUBSTANCE OU DU 
MÉLANGE 
Classification selon le règlement (CE) N°. 
1272/2008:non classé. Indeling overeenkomstig 

Richtlijn 67/548/EEG of Richtlijn 1999/45/EG : Expire 

Effets néfastes physicochimiques, pour la santé 

humaine et pour l’environnement: 

Pas d’informations complémentaires disponibles 

Classification: La classification correspond aux listes 

CEE actuelles, complétées par des données de la 

littérature et du producteur. 

2.2. ÉLÉMENTS D’ÉTIQUETAGE 

Etiquetage selon le règlement (CE):Étiquetage non 

applicable 

Phrases-S: S2 Conserver hors de la portée des enfants. 

Identification particulière de certaines préparations: 

Contient protease. Peut provoquer une réaction 

allergique. 

2.3. AUTRES DANGERS 
Résultats des évaluations PBT et vPvB:PBT: non 

applicable. 

vPvB: : non applicable.

3: COMPOSITION/INFORMATIONS SUR 
LES COMPOSANTS 
3.1. SUBSTANCE 
Mélange 

3.2. MÉLANGE 
Description: Mélange de substances avec des additifs 

inoffensifs. 

Composants dangereux: 

CAS: 68604-71-7 : 

Alkyl imidazolinium carboxylate  

Xi R36 | irrit. yeux 2, H319: 1-5% 

CAS: 111-76-2 
EINECS: 203-905-0 :  
2-butoxyethanol 

Xn R20/21/22; Xi R36/38 

Tox. acute 4, H302; Tox. acute 4, H312; Tox. actue 4, 

H332; Irrit. peau. 2, H315; Irrit. yeux 2, H319: : 1-5% 

 

Règlement (CE) n °. 648/2004 relatif aux détergents / 
Étiquetage du contenu: les tensioactifs non ioniques, 

des polycarboxylates <5% des parfums, des enzymes 

Données supplémentaires: Texte des phrases R et S 

voir section 16.

4: PREMIERS SECOURS 
4.1. DESCRIPTION DES PREMIERS SECOURS 
4.2. PRINCIPAUX SYMPTÔMES ET EFFETS, AIGUS ET 
DIFFÉRÉS 

Inhalation: Faire respirer de l’air frais. Consulter un 

médecin si les plaintes persistent. 

Contact avec la peau: En règle générale, le produit 

n’irrite pas la peau. 

Contact avec les yeux: Rincer immédiatement et 

abondamment à l’eau. 

Ingestion: Rincer la bouche et boire beaucoup d’eau.  

4.3. INDICATION DES ÉVENTUELS SOINS MÉDICAUX 
IMMÉDIATS ET TRAITEMENTS PARTICULIERS 
NÉCESSAIRES 

Pas d’informations complémentaires disponibles

5: MESURES DE LUTTE CONTRE 
L’INCENDIE 
5.1. MOYENS D’EXTINCTION 
CO2, poudre sèche ou eau pulvérisée. Combattre les 

foyers importants avec de l’eau pulvérisée ou mousse, 

qui est résistant à l’alcool. Eau 

Equipement de protection: Aucune mesure particulière 

n’est requise  

5.2. DANGERS PARTICULIERS RÉSULTANT DE LA 
SUBSTANCE OU DU MÉLANGE 

Produits de combustion dangereux: Aucun. 

5.3. CONSEILS AUX POMPIERS 
Procédures spéciales: Aucun

6: MESURES À PRENDRE EN CAS DE 
DÉVERSEMENT ACCIDENTEL 

6.1. PRÉCAUTIONS INDIVIDUELLES, ÉQUIPEMENT DE 
PROTECTION ET PROCÉDURES D’URGENCE 

Particulièrement glissant sur une fuite de produit ou 

produit renversé. 

6.2. PRÉCAUTIONS POUR LA PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT 

Ne pas laisser pénétrer dans le système d’égouts ou 

l’eau usée. Diluer avec beaucoup d’eau. Pas de rejet 

dans les canalisations d’égout / les eaux superficielles 

/ les eaux souterraines. 

6.3. MÉTHODES ET MATÉRIEL DE CONFINEMENT ET DE 
NETTOYAGE 
Diluer avec beaucoup d’eau. Absorber avec sable, 

diatomite, liant d’acide, liant universel, sciure. 

Référence à d’autres sections:Aucune substance 

dangereuse n’est dégagée.

7: MANIPULATION ET STOCKAGE 
7.1. PRÉCAUTIONS À PRENDRE POUR UNE 
MANIPULATION SANS DANGER 

Protection individuelle: En usage professionel, aucune 

mesure particulière n’est requise. Aucune mesure 

particulière n’est requise. 

Mesures de protection techniques: Extraction locale et 

la ventilation générale de la pièce sont habituellement 

exigées. 

Stockage: Conserver dans un endroit frais et sec, dans 

des récipients hermétiquement fermés. Conserver 

uniquement dans les récipients d’origine fermés. 

Utilisation de réservoirs de polyoléfine. 

Manipulation: Tenir à l’écart de produits alimentaires, 

de boissons et de l’alimentation animale. Convient 

pour une utilisation dans l’industrie alimentaire, avec 

une dilution minimale de 1: 10, et bien rincer. 

7.2. CONDITIONS NÉCESSAIRES POUR ASSURER 
LA SÉCURITÉ DU STOCKAGE, TENANT COMPTE 
D’ÉVENTUELLES INCOMPATIBILITÉS 

7.3. UTILISATION(S) FINALE(S) PARTICULIÈRE(S)

8: CONTRÔLES DE L’EXPOSITION/
PROTECTION INDIVIDUELLE 

Informations complémentaires pour l’agencement des 

installations techniques: Sans autre indication. Voir 7. 

8.1. PARAMÈTRES DE CONTRÔLE 
Composants présentant des valeurs-seuil à prendre 
en milieu de travail: Le produit ne contient pas en 

quantité significative des substances dequelles 

les valeurs limites doivent être controler, en ce qui 

concerne le lieu de travail.  

Données supplémentaires: Les listes en vigueur lors de 

l’établissement ont servi de base. 

8.2. CONTRÔLES DE L’EXPOSITION 
Précautions générales:Les mesures de précaution 

habituelles pour la manipulation des produits 

chimiques doivent être prises. 

8.3 EQUIPEMENT DE PROTECTION INDIVIDUELLE 

Protection des voies respiratoires: Aucune protection 

respiratoire conditions normales d’utilisation.

Protection des mains: Le matière des gants doit être 

imperméable et résistant au produit / à la substance / 

à la préparation. En raison du manque de tests, aucune 



ACTIGREEN ACTI-ZYM

17/03/2022

FICHE DE DONNÉES DE SÉCURITÉ

CONFORME AU RÈGLEMENT (CE) NR. 453/2010

recommandation pour un matériau de gants pour 

le produit / la préparation / le mélange ne peut être 

donné. Choississez du matériau des gants en fonction 

des temps de pénétration, du taux de perméabilité et 

de la dégradation. 

Matière des gants: La sélection d’un des gants 

appropriés ne dépend pas seulement de la matière, 

mais aussi sur la qualité et varie d’un fabricant à 

l’autre. Comme le produit est composé de plusieurs 

substances, la résistance des matériaux des gants ne 

peut pas être calculée à l’avance et doit, alors, être 

contrôlée avant l’utilisation. 

Temp de pénétration: Le temps de pénétration exact 

est à déterminer par le fabricant de gants; Notez s’il 

vous plaît. 

Protection de la peau: Porter un vêtement de 

protection approprié. 

Protection oculaire: Durant le renversement 

l’utilisation de lunettes de protection est recommandé.

9: PROPRIÉTÉS PHYSIQUES ET 
CHIMIQUES 

9.1. INFORMATIONS SUR LES PROPRIÉTÉS PHYSIQUES 
ET CHIMIQUES ESSENTIELLES 

Etat physique: Liquide 

Couleur: Brun pale 

Odeur: Aromatique 

pH à 20°C: 9,3 

Point de fusion: Aucune donnée disponible 

Point d’ébulation: 100°C 

Point d’inflammation: Ininflammable 

Point d’auto-inflammation: Ininflammable 

Explosion: Le produit n’est pas explosif. 

Densité à 20°C: 1,02 g/cm³ 

Solubilité: Complètement soluble. 

9.2. AUTRES INFORMATIONS 
Inapplicable

10: STABILITÉ ET RÉACTIVITÉ 
Produits de décomposition dangereux: Stable à 

température ambiante. 
10.1. RÉACTIVITÉ 
Aucun dans des conditions normales. 

10.2. STABILITÉ CHIMIQUE 
Stable dans les conditions normales de température. 

10.3. STABILITÉ CHIMIQUE 
10.4. CONDITIONS À ÉVITER 
10.5. MATIÈRES INCOMPATIBLES 
10.6. PRODUITS DE DÉCOMPOSITION DANGEREUX 
Aucun dans des conditions normales.

11: INFORMATIONS TOXICOLOGIQUES 
11.1. INFORMATIONS SUR LES EFFETS 
TOXICOLOGIQUES 
Toxicité aiguë: Maladie primaire: 
Sur la peau: Pas d’effet d’irritation. 

Occulaire: Pas d’effet d’irritation. 

Sensibilisation: Aucun effet connu. 

Indications toxicologiques complémentaires: 
Compte tenu des données disponibles, les critères de 

classification ne sont pas remplis. Basée sur notre 

expérience et les informations dont nous disposons: 

lorsque manipulation et d’utilisation conformes, le 

produit ne provoque pas d’effets nocifs sur la santé 

12: INFORMATIONS ÉCOLOGIQUES 
12.1. TOXICITÉ 

Toxicité aquatique:Pas d’informations complémentaires 

disponibles. 

12.2. PERSISTANCE ET DÉGRADABILITÉ 
Persistance et dégradabilité:Le(s) agent(s) de surface 

contenu(s) dans cette préparation respecte(nt) les 

critères de biodégradabilité comme définis dans le 

Règlement (CE) no 648/2004 relatif aux détergents.  

 

Information générale:Le(s) agent(s) de surface 

contenu(s) dans cette préparation respecte(nt) les 

critères de biodégradabilité comme définis dans le 

Règlement (CE) no 648/2004 relatif aux détergents. 

Les données prouvant cette affirmation sont tenues 

à la disposition des autorités compétentes des Etats 

Membres et leur seront fournies à leur demande 

expresse ou à la demande d’un fabricant de détergents.  

 

Éviter le rejet dans l’environnement. Ne pas laisser 

pénétrer dans le système d’égouts ou l’eau usée. 

Danger pour l’eau potable dès fuite d’une quantité de 

petits dans le sol. 

Résultats des évaluations PBT et vPvB: 
PBT: non applicable. 

vPvB: non applicable. 

Persistance et dégradabilité: Le(s) agent(s) de surface 

contenu(s) dans cette préparation respecte(nt) les 

critères de biodégradabilité comme définis dans le 

Règlement (CE) no 648/2004 relatif aux détergents. 

12.3. POTENTIEL DE BIOACCUMULATION 
12.4. MOBILITÉ DANS LE SOL 
12.5. RÉSULTATS DES ÉVALUATIONS PBT ET VPVB 
12.6. AUTRES EFFETS NÉFASTES

13: CONSIDÉRATIONS RELATIVES À 
L’ÉLIMINATION 
13.1. MÉTHODES DE TRAITEMENT DES DÉCHETS 
Recommandations: De petites quantités peuvent être 

diluées avec beaucoup d’eau et éliminées. Grandes 

quantités peuvent êtres evacuées conformément aux 

prescriptions légales.  

De petites quantités peuvent être mises en décharge 

avec les ordures ménagères. 

Emballages contaminés: 
Recommandation: L’emballage peut être réutilisé ou 

recyclé après nettoyage. 

Nettoyage recommandé: Eau, éventuellement avec des 

produits de nettoyage.

14: INFORMATIONS RELATIVES AU 
TRANSPORT 
Transport par voie terrestre: Pas d’informations 

complémentaires disponibles 

Transport maritime: Pas d’informations 

complémentaires disponibles 

Transport aérien: Pas d’informations complémentaires 

disponibles 

Transport par voie fluviale: Pas d’informations 

complémentaires disponibles. 

14.1. NUMÉRO ONU 
Inapplicable. 

14.2. NOM D’EXPÉDITION DES NATIONS UNIES 
Inapplicable. 

14.3. CLASSE(S) DE DANGER POUR LE TRANSPORT 
Inapplicable. 

14.4. GROUPE D’EMBALLAGE 
Inapplicable. 

14.5. DANGERS POUR L’ENVIRONNEMENT 
SUBSTANCE DANGEREUSE POUR L’ENVIRONNEMENT / 
POLLUANT MARIN: Non 
14.6. PRÉCAUTIONS PARTICULIÈRES À PRENDRE PAR 
L’UTILISATEUR Inapplicable. 

14.7. TRANSPORT EN VRAC CONFORMÉMENT À 
L’ANNEXE II DE LA CONVENTION MARPOL 73/78 ET AU 
RECUEIL IBC Inapplicable.

15: INFORMATIONS RÉGLEMENTAIRES 
15.1. RÉGLEMENTATIONS/LÉGISLATION 
PARTICULIÈRES À LA SUBSTANCE OU AU 
MÉLANGE EN MATIÈRE DE SÉCURITÉ, DE SANTÉ ET 
D’ENVIRONNEMENT 

Restrictions nationales: Classe de danger eau: Classe 

de pollution des eaux (NL) 11: peu polluant  

La sécurité chimique: Une évaluation de la sécurité 

chimique n’a pas été réalisée. 

15.2. ÉVALUATION DE LA SÉCURITÉ CHIMIQUE

16: AUTRES INFORMATIONS 
Ces informations sont basées sur nos connaissances 

actuelles et décrivent le produit pour les seuls besoins 

de la santé, de la sécurité et de l’environnement. Elles 

ne devraient donc pas être 

interprétées comme garantissant une quelconque 

propriété spécifique du produit 

 

PHRASES RELEVANTES 
H302 Nocif en cas d’ingestionH312. 

H312 Nocif par contact cutané. 

H315 Provoque une irritation cutanée. 

H319 Provoque une sévère irritation des yeux. 

H33 Nocif par inhalation.


